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1 - Edito : 

k vwrs rappeile, chers couslns, le principe de la 
chronique: Ensemble; i'un ou rune de nous ou 
plusieurs d'entre nous prennent la pmole et expriment 
ce qu'ils veulent exprlmer à tous. ER toute libert:. 
Vous avez entendu Paul, le premfer. Vous avez étd 
attentifs ù Marie-Thérase et d sa lettre & tous ies 
E Maupilffer s de France. Voici maintenant Luc 
Ferrand-MaupiIlIer dont les dix-huit ans disent ce 
qu'ils ueulent dire. Fils de Mavie-Th&&, Lire est de 
Mortagne-Courfoy-Monwtant (BoisméJ, descendant 
direct de Jacques. 

Je wus tmnonce tout de suite que le prochuln 
numéro nous appwtero ks twes et les sfgnahires 
de ceux et celles de Mayenne-Fougères. fis vont 
s'entendre pwr cefa. Entre nombre et mars 84, 
ils ont b temps. Et je crois bIen qu'll mit 
très intéssant pour nous tous ensuite que Jmn- 
François d6cide certaines personnes (pluriel) autour 
de lui ii prendre la parole et awc la plus 
libre des franchises ... et mec lui. Ça ferart trois 
belles uok. Et qui seraient aitentlvement écoutées. 
A trois numdros par an, nous avons pour vfngt 
ans... Et querle cdlection, mes amis? *Ah! dame, 
chaile-th qui lus a cop@ b legnou a bé gagné sé 
cinq sous.*- (traduction, si necessaire, dans un 
prochain nu&o). 

bptionnellement et & muse de r'importmce 
du sujet, cette chronique a Enmble rn comprend 
oussi l'article de Joseph, notre tr&gorfw, et la 
première page des Statuts de notre Association 
a Nos Trois branches S. Bonne lecture ii tous. 

2 - *Ensembles ne comprendra pas seulement 
I'édito de Luc Notre trésorier a des choses tr2s 
importantes à nous dire. C'est pourquoi il est 
présent sous cette rubrique. €coutons-le. 

Le mot da îrésorier 

Attenaoa I Trés important 

3e numéro de Nos Trois branches B, et aussl 
fin d'année. II faut donc pravoir l'année 84. 

Ce numéro est adresse à tous ceux dont nous 
avons les adresses, aussi demandons-nous iS chacun 
de na pas attendre et dès heption de verser le 
montant de i'abnnement pour l'année 84. Ce 
montant, apnès étude des frais que nous avons faits 
pour la parution des 3 numéros de 83 a été fixé à 50 
Frs. C'est donc cette somme - ceux qui veulent 
arrondir n'ont pas Zi avoir de complexes - que vous 
envoyez et contrairement à la tradition famIIliale 
immédiatement, c'est Ie meilleur moyen de ne pas 
oublier. 

Afin d'éviter des erreurs possibles, renvoyer 
avec le chèque IibeIlé au nom de 

Maupitier Joseph. Nos Trois Branches 
le bulleth d'abonnement. 

Pour 84, seuls ceux dont nous aurons reçu le 
versement rececront notre revue. 

Mar de votre diligence et ne craignez pas de 
me causer une surcharge de travail par vos 
envois massifû, 

.. . 
Je trouve tres clair l'exposé de Joseph. Vous 

aussf, sans doute? Il ne nous reste plus qu'à 
passer i3 i'action ? ! ! 

Mais voici mm des nouvelles aussi importantes: 
nous nous trasformons. Nous nous transformons en 
Association constitute et reconnue selon la Loi de 
1901. Pourquoi? Parce pue Ies frais d'exp&dition du . 
bulletin seront considérablement rgduits, et c'est utile 
par les temps qui courent Et puis ça peut nous 
donner un supplément de soliditk: ce n'est pas 
négligeable. Cm dispositions de la Log de -3901- me---- 
sont pas trop wntraignantes et elles protagent assez 
bien ceux qui les utilisent correctement, 

Nous nous sommes donc réunis à Courlay le 
25 septembre dernier et nous avons risqué SAssocia- 
tion. Comme Conseil d'Administration provisoire en 
attendant 1;9ssembIée GBnérale, pas la peine de se 
creuser l'imagination: pourquoi pas la m&me 6qulpe 
qui a préparé la journée de juiIlet 82? On verra par 
la suite. 

Comme dbrdinaire en ces sortes dYAsuiciations, 
ce sont les sepi, ou huit premiers articles qui 
sont les plus éclairants, les autres étant composi2s 
de dispositions legales communes, assez peu modifia- 
bles. 

Ces premiers articles, il convient que vous en 
ayez connaissance, les voici donc, tels qu'ils sont 
proposes à la reconnaissance officielIe. 

Ce texte lui non plus n'eçt pas obscur. J'attire 
seulement votre attention sur deux points: 
l'article 2, il est déclaré que les liens que nous 
formons entre nous sont désint4ressh. Cela nous 
place dans un type de relations entre nous bien 
plus libres et sympathiques que des relations 
prCoccupées de commerce, par exemple, ou de 
publicité. 

Nous prévoyons aussi que toutes les écritures 
du nom aient leur place et i3 égalité les unes 
avec les autres. 



Vous remarquerez l'article 6. Aprb la jaurnCe 
de juillet 82, on m'a exprime avec chaleur et de 
tout c8t6 combien tous semblaient heureux d'&tre 
en pleine égalité, sans aucune g&ne, quelles que 
soient les origines, les opinions, etc, Cet article 6 
fait tout ce qu"i1 peut pour maintenir cette 
liberb2, cette hgalitk, cette aisance tranquile dans 
les relations. Si cela devait disparafhe, ce serait 
lamentable. Mais nous maintiendrons ces qualités. 

Voici le texte de la premiere page des Statuts 
de l'Association. II est bien compris que le texte 
complet des Statuts sera mis à votre disposition. 
Que tous ceux et toutes celles qui le veulent 
envoient leur nom et leur adresse au Secrétaire: 
René Maupilier. rue de la Boulaye, 
85320 Mareuilaur-Lay. 

ASSOCIATION 
a NOS TROIS BRANCHES s 
Statuts selon la loi 1901 

Art. 1 - Sous la denomination de Nos Trois 
Branches, est fondée une Association conforme 
aux prescfptions de la loi de 1901. 

Art. 2 - Cette Association a pour objet de 
créer et de maintenir des liens dbinthressés entre 
tous les membres du lignage Maupilé, quelles que 
soient les diverses façons dont on a Bcrit et dont 
-on &fitéircore le niom depuis sept siêclea- -- - 

Art. 3 - Le siege de l'Association est établi à: 

Courlay (79380). rue du Bocage, 
chez Monsieur et Madame Rcqer JadauIt 

Il pourra être transfér6 par simple décision du 
Conseil d'Administration. la ratification par 1'Assem- 
blée Générale sera nkessaiae. ' 

Art. 4 - La durge de l'Association est illimitée. 

Art. 5 - l'Association se compose de membres 
actifs. Sont considérés comme tels ceux qui 
prennent l'engagement de verser annuellement une 
cotisation dont le montant est fixé par le rkglernent 
intérieur. 

Art. 6 - Pour &tre membre de I'Assodation, il 
faut &tn membre du lignage Maupilé soit par 
filiation masculine, soit par filiation fhinine ou 
en étant conloint ou conjointe d'une personne 
membre de ce lignage, même si cette origine 
remonte à des siècles, et quel que soit le nom 
qu'on porte aujourd'hui. 

Ad. 7 - Les ressources de I'Association se 
composent : 
le - des cotisaff ons verdes par les membres, 
2*-des subventions ozi dons qui peuvent lui @tre 
accordés. 

Art. 8 - Cessent de faire partie de I'hciation, 
sans que leur départ puissent mettre fin à 
I'Assodation, ceux qui ont été radies par le 
Conseil d'Administration pour non-paiement de ia 
cotisation. les membres décedés cessent de faire 
partie de l'Association. 

N'hgsltea pas, est-il beçoin de le dire, b faire de 
la propagande parmi nous tous et à faire que 
s'inscrivent le plus possible de membres pour 
cette Association. Le trésorier recevra vos inscrip- 
tions avec plaisir. 

A ce propos, par gmupe familial, certains 
volontaires ne se désigneraient-ils pas pour recueillir 
les inscriptions, les centraliser et les envoyer à 
Joseph? Cela rendrait au fond service $ tout Ie 
monde. Ce ne serait pas une mauvaise idée. 

Pour tout ce qui concerne I"histoire de Ea 
famille, veuillez adresser ia correspondance a : 
Maurice maupilier, Ste-Marle, 
Chavagnes-en-Paillers, 
85250 Çt-Fulgent 

- - Paut.- toutes-h -autres. - informathms -& -firire- -- 

paraître dans le bulletin, écrivez à : 
René Maupilier, 16 rue de la Boulaye, 
85320 Mareuil-sur-Lay 

Pour éviter lw oubIls ou erreurs, NE TÉLÉ- 
PHONE2 PAS, une note sur un bout de papier 
fera l'affaira 

(MCM) BoisrnB 
Guillaume fils de Philippe Tiger 
et de Marie-Th6rese Maupllifer le 3 
novembre 1983 
4 Place Jean-Jaurès à Tours 

Marie-Thérèse Maupillier est I'hotesse qui nous 
acceuilIait au a Puy du Fou * le 24 juillet 1982. 

Am&lie, 27 mai 1983 à Etampeç. Fille de 
Bruno Dujoncquoy et de Florence Maupilé et 
petite-fille de nos amis et cousins bien connus: 
Léo et Madelaine Maupilé, dFmée (Mayenne). 

Antoine, fils de Hervé Pergeline et Monlque 
Beaudola, petit fils de André Beaudoin et 
Denise Maupillier 79300 St-Sauveur. 

Fabien, 31 août â Lisieux, fils de Pascal 
Maupilies et de Laurence Blavette (Mm 
Mareinil). 



Avis de dgcès : 

(WM) Les Epesses 
Marguerite Bonneau (en rellgion Sœur 
Pierre-Joseph) 86 ans 
+ur de Marie Maupilier et de Monsei- 
gneur Bonneau des Epesçes 

Le 29 Octobre 19- déch d'bsariette 
RocbaJm, veuve d'Aagoste Maripiflier. Air- 
guste était fils de Rht et de Margrietite 
Marionneau. il se rattachait a la branche 
MVM Les EpemeeBorhe-trejoux. II avait 
épousé le 11 janvier 1888 Henriette 
Rochais. Sans enfants. le couple avait 
adapte un nevsa d'Heoriette. And* qui 
prit le nom de Mauplfier. A André 
Maepilfier et A son &pouse. à Daniel et a 
sa famille, tante notre sympathie. la 
famille d'Henriette Rochais habite l'Ai- 
guillon-sur-mer, Momchamps et Saint- 
Prouant en Vendée. 

Marguerite Maupilier (en digion Saeuh Berthe) 
smur de Pierre Marie-Joseph et Berthe, a été 
dkorge de l'Ordre du Mgrite Natlond à Pointe-Noire 
par le dklégué du Ministre de ta Coopération pour 
services rendus à ia France. 

i , _. -A- _- 

En remerciement des services rendus au Congo, 
elle a été décorée par le PrGsident da la 
République Populaire du Congo, 

Catherine Maupïlier (MVM Mareuil) en stage 
B Parts, a rendu visite avenue du Maine B René 
Mauprle et B son &pouse (MF). Premi&re rencontre 
si chaleureuse qu'elle sera renouvelk Y assistera 
alors l'autre Catherine, oui. Catherine .-Maupilfi 

Cortnne Fornès (MVM Mareuil) a visité l'Europe 
au caurs de ses vacances, c'estd-dtre qu'elle a 
voyage en France et en Espagne; elle a meme 
envoyé un %ne de Tolède a Maurice. 

et Albert Maupillier (MCM Bolsmti), 
p plus sérieux, ont fait un magnifique 
Lourdes, d'où ils ont fait parvenir au 

it du Pape Jean Paul II 

hez les Maupillé ...  et^ il faut s'attendre à 
t Ainsi. si des amateurs de chasse s'inthres- 
t aux braques allemands. qu'ils s'adressent au 

Maurice Bourel 

POUR L'ABONNEMENT au bnlldn : 
NOS TROIS BRANCHES 

Un refrain depuis six mois: II paraitrait que 
plus du tiers d'entre nous Ignoreraft son existence., 
Eh ! bien, 

Que chaque abonati h'aiivm un amira abon& 

Qme chaque famille n'hésite pas à prendre 
plusieurs abonnements : le bulletin apporte une 
information et une documentation que je ne 
pourrai pas reprendre toute entière dans I?iistoire. 

De plus, &idemment, chaque abonnement 
aide notre imprimeur, Roger, et noue aide 
tous. 

ATTENTION 1 CALENDRIER 
DES REPRÉSENTATIONS 

DU PUY DU FOU 
POUR 1984 - 

Tous les vendredis et samedis 
du 15 Juin au 28 juifkt 

et du 1 7 août au Ier septembre 1984 
donc : 

INTERRUPTilON 
DU 29 JUILLET AU 16 AOÛT INCLUS 

Pour le lignage maupil8.- 
Comme d'ordinaire, vous vaus adressez, pour 
réserver, à: Pierre : 
Adresse : 

Pierre Maupilier 1 
Villa Ketchou. route de la Pointe d'Arçay 
La Faute-sur- Mer 
85460 l'Aiguillon-sur-mer 
TG]. 16 (51) 56.4265. ! 



1 - Quelques-uns d'entre vous n'ont par reçu le premier numéro du 
Bulletin. Ii en reste un certain nombre d'exemplaires. Signalez- vous 
chez René MAUPILIER, rue de LA BOULAYE, 85320 MAREUIL- 
SUR-LA Y. 

2 - "Je me suis abonné depuis la parution du Bulletin." Vous pouvez 
recevoir les premiers Bulletins. Signalez-vous à la méme adresse. On 
avisera. 

3 - "Je crois que des cousins que j'ai découverts s'abonneront pour la 
seconde année. Pourraient-ils, s'ils le veulent, avoir des Bulletins de 
la premiPre r' Ce sera possible dans la mesure de$ BuIletins disponi- 
bles. Qu'ils se signalent. 

4 - "II y a eu des erreurs d'orthographe ... " Oui, c'est évident. Une 
recommandation : écrivez-vous toujours, quand vous communiquez 
des documents non imprimés, les noms de famille et les noms de lieux 
en MA JUSCULES. Et n'hésitez pas à demander rectification : adres- 
sez-vous à René, à l'adresse ci-dessus indiquée. 

5 - "Avez-vous prévu le cas. des adoptions ?" Oui, et il y a deux cas de ce 
genre4 ma connaissance. II n'y a aucune raison de faire une diffe- 
rence. S'ils désirent-&tre membres de notre regroupement, ils en ont 
tous les droits. Faut-il rappeler que nous sommes kgaiement indiffé- 
rents à d'autres situations ? Prenons le cas, qui ne s'est jamais pré- 
senté, de prisonnier de droit commun. Il ne s'agirait pas en ce cas- 
là de justifier les malhonn&tet& ou les crimes, ni de favoriser les 
responsables, les coupables. Et ceux-là devraient dors Bien le savoir. 
Mais, du point de vue chrétien, les visiteurs de prison, par exemple, 
n'abandonnent pas les prisonniers. Cela ne veut pas dire qu'ils ap- 
prouvent ce qu'ils ont fzit ni qu'ils sont decidés à se faire leurs com- 
plices. 

6 - Je le répéte. Quand vous communiquez des "lignéesi communiquez 
les noms et prénoms de tous ceux qui composent la famille ; un pré- 
nom su& mais souvenez-vous : il n'y aurait pas de "famille" s'il 
n'y avait pas alliance.. . 

- 


